
redacteur: Michel CHAUX

I Participants:

Absents avec excuses : Guy FARGET

II Points abordés:

5 Révisions des tarifs pour services eau et assainissement
Le Conseil fixe et valide de nouveaux tarifs sur les abonnements et la consommation d'eau et d'assainissement.

 

--> A compter du 01 Septembre 2022:  

Abonnement Eau: 54 €/an - M3 eau: 1.10€

Abonnement Assainissement Collectif: 33€/an - M3 Assainissement: 0.90 €

Il est à noter que ces nouveaux tarifs sont inférieurs aux tarifs pratiqués par les autres collectivités de notre secteur.

Prochaine réunion adjoints : Lundi 19 juillet à 09h30

Prochain Conseil : Vendredi 30 juillet à 20h00

Présents:    Jean Hervé PEURIERE,  Thierry MEUNIER, Michel CHAUX, Lydie FAYE - Dominique MICHALET, Viviane BRUNET, 

Jean-Louis FAFOURNOUX, Nicole CHAUX, Bruno PILONCHERY, Philippe ROUX, Michelle VASSEUR, Quentin OSSEDAT, Aurélien ALLARD, Sandy 

GOUTORBE.

Compte rendu Réunion Conseil Municipal du mardi 29 juin 2021

1

2 Retour fiches diagnostic des pistes forestières
Les fiches diagnostic établies par les Conseillers ont été collectées et seront consolidées dans un document informatique. 

Ensuite un examen des priorités permettra de définir le planning des travaux à engager.

Point sur fin travaux local commercial
Les loyers proposés ont été acceptés par les futurs locataires du local commercial et de l'espace coworking.

Les travaux sont en phase avec le planning prévisionnel et devraient se terminer en juillet 2021.  

Les fortes pluies du mois de juin ont mis en évidence un point critique sur l'évacuation des eaux pluviales sur le coté sud du bâtiment. 

3 Adhésion de la commune à la compétence SIEL-Geoloire42- cadastre
Le Conseil vote à l'unanimité l'adhésion de notre commune à la compétence SIEL-Geoloire42- cadastre. Coût 220€/an. 

L'utilisation de cette application rendra plus facile l'utilisation du cadastre communal et améliorera la qualité des réponses fournies aux habitants. 

De plus cette application nous permettra de disposer d'un fond de plan numérique de la commune afin de procéder à la numérisation future de 

nos plans de réseaux communaux.(eau, assainissement, pistes forestières, voirie communale...)

4 Révisions des tarifs pour branchements réseaux eau et assainissement
Le Conseil fixe et valide de nouveaux tarifs sur les branchements aux réseaux eau et d'assainissement.

 

--> A compter du 01 janvier 2022: 

  Branchement eau: 700 € 

  Branchement Assainissement: 700 €

Il est à noter que ces nouveaux tarifs sont inférieurs aux tarifs pratiqués par les autres collectivités de notre secteur.

6 Compte Rendu réunion avec Maître d'Œuvre pour Gite de La Plagnette.
Le calendrier suivant a été établi:

Lancement Appel d'Offre: 05 juillet 2021; Ouverture des plis: 31 Aout 2021;   Attribution des lots : 20 septembre 2021; Début chantier: 02 

Novembre 2021. Fin prévisionnelle des travaux: Mai 2022.

7 Micro crèche: Avancement du dossier
L'enquête réalisée auprès des utilisateurs potentiels du secteur de Noirétable fait apparaitre une préférence a 59% pour une localisation à 

Noirétable et 23% pour une localisation aux Salles. Les ratios utilisés par Loire Forez Agglo sont défavorables au secteur de Noirétable et 

entrainent un refus de subventions. Une nouvelle réunion va être programmée afin d'examiner les solutions possibles dans ce nouveau contexte.

8 Questions diverses
* Inventaire à réaliser de tous les ponts existants sur les voies communales afin de déposer une demande pour réalisation d'un diagnostic 

financé à 100% par l'Etat. 

* Dossier déposé pour renouvellement passerelle et jeux du Domaine de la Plagnette.

* Nouvelle salle du Conseil au 1er étage de la Mairie (il manque encore des devis). à relancer. 

* Attribution des lots de vente d'herbe de La Plagnette pour 20 € et Bataillouse pour 130 €.

* Karen Faye institutrice quittera l'école communale à la rentrée prochaine et sera remplacée par Bernadette Levigne.

* Etude en cours avec le SIEL pour installer un éclairage LED sur les lampadaires communaux.

* L'alarme incendie du Domaine de la Plagnette doit être renouvelée car l'ancienne n'est plus aux normes, une étude est en cours.

* Fête patronale les 3 et 4 juillet avec applications des consignes COVID réglementaires.

* Concert de Vollore en l'église des Salles le 11 juillet avec respect du protocole sanitaire.


